ﬁ MON I QUALITE, VITALITE, PERFORMANCE
= SAINT-PAUL

AVIS D'ADOPTION

REGLEMENT NUMERO 635-2025

Réglement concernant les parcs canins sur le territoire de la municipalité de
Saint-Paul.

Lors de la séance ordinaire du 1% octobre 2025, le conseil municipal a adopté le
reglement numéro 635-2025, Réglement concernant les parcs canins sur le territoire de la
municipalité de Saint-Paul.

Ledit réglement numéro 635-2025 entre en vigueur selon la loi et tout contribuable peut
en prendre connaissance aux heures habituelles d'ouverture des bureaux municipaux.

DONNE a SAINT-PAUL, ce DEUXIEME jour du mois

d’OCTOBRE deux mille vingt-cing. Pun
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